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ARRETE 

autorisant la Société 
PERCIER REALISATION ET DEVELOPPEMENT (P.R.D.) 

à exploiter un entrépôt de stockage 
situé sur la commune de SALON-DE-PROVENCE (13300) 

ZAC de la Crau 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

  

  

Vu le Code de l'Environnement et notamment son Titre 1er du Livre V, 

Yu la demande d'autorisation parvenue dans mes services le 16 juillet 2008 présentée par la Société PERCIER REALISATION ET DEVELOPPEMENT (P.R.D.} en vue d'exploiter un entrepôt de stockage situé à SALON-DE-PROVENCE (13300), ZAC de la Crau, 

Vu ie dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vues plans de l'établissement et des lieux environnants, 

Vu la décision en date du 3 novembre 2008 du Président du Tribunal Administratif de Marscille portant désignation du commissaire enquêteur, 

Vu l'erété préfectoral en date du 12 novembre 2008 prescrivent l'ouverture d'une enquête publique en maïiss de Salon-e-Provence et Grans du 22 décembre 2008 au 22 janvier 2009 inclus, 
Vul'accomplissement des formalités d'afichage de l'avis au public réalisé dans les communes susvisées, 
Vu la publication en date du 5 décembre 2008 de cet avis dans deux joumaux locaux, 
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Vulavis du Dirécieur de la Sécurité et du Cabinet en date du 10 décembre 2008, 
Vu l'avis de l'institut National de Origine et de Ja Qualité en date du 14 janvier 2009, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Grans en date du 26 janvier 2009, 
Vu l'avis du Directeur Dépariemental de l'Equipement en date qu 27 janvier 2009, 
Vu l'avis du Directeur Régionai de l'Environnement en date du 29 janvier 2009, 
Vu l'avis du Directeur Régional des Affaires Culturelles en date du 6 février 2009, 
Vu les registres d'enquête et le rapport du commissaire enquêteur parvenus le 6 février 2009, 
Vu l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date du 16 février 2009, 
Vu l'avis du sous-préfet d'Abcen-Provence en date des 29 juillet 2008 et 2 inars 2009, 
Yu les avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours en date des 18 février 2008 et 28 août 2009, 

Vu les rapports du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement en daté des 20 octobre 2008 et 21 août 2009, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques des Bouches-du-Rhône lors de sa séance du 24 septembre 2009 au Cours duquel le demandeur a eu la possibifité d'être entendu, 

YU le profet d'arrêté porté le 21 octobre 2008 à [a connaïssance de la Société PERCIER REALISATION ET DEVELOPPEMENT (F.R.D)), 

Considérant que la Société PERCIER REALISATION ET DEVELOPPEMENT (PRD) a sollicité l'autorisalion d'exploiter un entrepôt de stockage sur le terroir de la commune de SALON-DE- PROVENCE (13300), 

Considérant qu'en application des dispositions dé l'article L 512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les prescriptions tiennent compte de l'efficacité des techniques disponibles et de leur Économie, de la quaïté, de la vocation ét de l'uflisation des mfleux environnants ainat que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Gonsidérant que les prescriptions édiciées sont suffisamment précises, résiisables et contrôïebles, tant sur le plan technique que sur le plan économique, 
Gonsidérant que les prescriptions ne remettent pas en cause le fonctionnement de l'installation, 
Considérant que la procédure d'autorisation pour les installations classées pour la protection de l'environnement a été respectée, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du.Rhôné, 

 



ARRÊTE 

  TITRE 1_PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTIGLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société PERCIER REALISATION DEVELOPPEMENT (PRD) dont le siège social est situé à 8 rue Lammenais 75 008 Paris est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le temloiré de la commune. de SALON de PROVENCE Zac de la Crau, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installaons ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dens Ia nomenclature, sant de nature par leur proximité qu leur connexté avec une installation soumise à autorisation & modifier les dangers ou inconvénients de cette installation, 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales appicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déciaration meluses dens l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régles par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE #21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
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À fAutorsation) ou AS (Autorisation avec Seiudes d'utité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou es capacités maximales autorisées, 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants + 
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Les installetions citées à l'Article 1.2.1. c-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexe ! du présent arrêté. 

ARTICLE 12.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
La surface occupée par les inStallions, voies, aires de circulation, et plus généralement, la eurface concernés par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 42 239 m°. 

ARTICLE 1.2.4, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
Un bâtiment composé de : 
3 celules d'environ 5800 m° avec une hauteur sous ferme de 10,8 m, Locaux techniques d'environ 559 m°, 
Des locaux de bureaux et sociaux sur 2 niveaux d'environ 600 m° d'emprise au so, 
Pour.Une emprise aû sol-total de 19 079 mÂ. 
18:surface -Hélale impeïméablisée est de 32 632 m°, elle comprend les voies de clréulatiôn, dire dé ‘stationnémentétle: bâti. : . 

  

    

 



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sant disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par alleurs les dispositions du présent arrêté, des arrélés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.41. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. Le ces échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolbngée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, 

  

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.6.4. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 
L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux tiers par contrats, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le cas échéant, 
Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être parie avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous ies éléments d'appréciation en application de l'article R 512-33 du code de l'environnement. 
Les zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies pour des raisons dé sécurité autour de lenirepôt en deux zones d'isolement, zone des effets lélaux et zones des effets irréversibles dit Zi et 22. Elles correspondent à l'étalement des flux thermiques de 5 et 3 KW/E en cas d'incendie généralisé d'une cellule. 
Les distances des zones Z1 et 22 sont les suivantes : 

  
  

  

    
    
        

CELLULE 1 CELLULE 2 CELLULE 3 BATIMENT ZA Z AI 2z 2 z Fagade Nord : Mur cup feu ntèr a 732 | Murcoupe fouintercalue 4h cer 
Façade Est Naï 213 NA*__ [256 NA* | 308 
Façade Sud Mur coupe feu inter cellule 4h | Mur coupe feu inter cellule 4h NA* 403 Façade Ouest ms [ 67 | æs | #1 DS | 44   

  
  

* NA {Non Atteint : la valeur de flux thermique n'est pas observée à la hauleur (2 m) prise en compte pour le calcul des flux thermiques. 
La zone Z1 est celle où i! convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par des fiers ou des voies de crculation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à lexploïlation des installations industrielles. 
La zone des effets létaux en cas d'incendie doi rester à l'intérieur des limites de l'établissement. La zone 22 est celle où seule ure augmentation aussi imitée que possible des persônnes, lées à de nouvelles implantations, peut &tre admise. 
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation de, nouveaux établissements recevañt du Public immeubles de grande hauteur, aires de Sport ou d'accueil du. public sans structure, aires de camping où de staonnenient de caravanes, de nouvelés voies à grande circulation donf ls débit est shpérieur à 2000 :véhièulés Par jour ou Voies ferrées ouvertes à un trañc de voyageurs. 

© Ces définiions n'exemptent pas l'exploitant des obligations à l'intérieur de l'enceinte de son ëtabisseinent. i 

   

   

   

    

 



ARTICLE 1.5.2, OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 
exploitant respecte à l'ntérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation gEpTs eu Précédent anis. En pañiculer, 1 nafecte pas les temains dlués dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux défiiens précécentes gi pioient ransmettr au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisatlon des documents visés à l'article R 512-6 du Code de l'Environnement. Ges éléments porteront sur + 2185 modifications notables susceptbles d'intervenir à le périphérie de ses installations d'entrepôt le projets de modifications de ses installations d'entrepôt, Ces modifications pourront éventuellement Sntrairer une révision des zones de protection mentionnées précédemment. gerpioient ansmeltr au Préfet dans 1 délai d'un mois après la mise on canice des installations les éléments, prévus par la circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0085 du 4 mai 2007 rat as porter à à connaissance * nsques technologiques “ et mafrise de l'urbanisation autour des installations classées, permettant d'étabir le porier à connaissance relalif aux zones de risques générées par ses Installations 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.. PORTER A CONNAISSANCE 
2e madfeation apportée par le dernandeur aux instaltions, à leur mode d'ufisation ou à leur voisinage, ét de nature à entraier un changement notable des Éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avéc tous les éléments d'appréciation. Ges modifications pourront éventuellement entrainer une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

ARTICLE 1.6.2, MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actwelisés à l'occasion de touts modification notable tels que prévue à l'articie R 512-33 du code de l'ervironnement. Ces compléments sont systématiquement Communiqués au Préfet qui pourra demender Une analyes criique d'éléments du dossier usant des véricatons particulières, effectuée Eaaniengeneme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous ls tale engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.68, EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Le équipements abandonnés ne doivent pes être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur érlévement est compatible avec les conditions immédiates d'exploïaton, des dispositions matérielles interdiont leur réuisation afin de garantr leur mise en sécurité et la prévention das accidents. 
ARTICLE 1.64, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
out Kansfert sur Un autre emplacement des installalions visées sous article 1.2 du présent arrêté nécessite Une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration 

ARTICLE 1.6.6, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où établissement change d'exploïtant le successeur ait déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant, 

  

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Ft Pdudice des méeures de l'aricle R 512.74 du code de fenvironnement pour l'application des anictes R.51278 8 R 812.79, usagé 3 prendre en compte ëst le suivant entrepôt de stockage logistiqué, 

   



1. évacuation ou l'élimination des produits dangereux et 

2: des Inferdictions ou limitations d'accès au sie : 
3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
4. la surveillance des effets de l'instatation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'nstallaion dans um état tel qu'i ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'anile L. 541-1 et quil permette un usage futur da ete déterminé selon le(s) usage(s) Ptévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 
1 peut être déféré à la juridiction administrative 
1° Per les demandeurs ou explotants, dans un défai de deux mois ui commence à courir du jour où lesdits: actes leur ont été notifiés : 
2° Per les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en sn, des hconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'nstalatos présente pour les intérêts visés & l'atile L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits anis, cé délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'a fa in d'une périoge de, deux années suivant la mise en activité de l'installation, 
Les fers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou Mont élevé des constructions dans le voisinage. d'une installation classée que postérieurement à lafflchage ou à la Publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou attéwant les prescriptions primitives no sont pas recevable à déférer ledit arrêté à la ibridiction acrainistrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment spplicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous 

  
Dates ] 

Textes 
] 28008 |ATEE dù 29 scplembre 2008 reBtf À l'évahalos d1 8 piisè en Gample d8 la probable Socaurence, de la cinétique, de l'intensité des efleta ct de là graulé due conséquences des gurtene patenfiefs dans les études de dangers des installations classées soumis à autorisation 28/07/05. | Arrété du 29 juillet 2005 firent fomnuiaire du bordereau de ace déchets dangereux 29/08/04 TArëté refait au biln de fonctionnement prévu par le denses du 21 septembre 1977 modifié 

PTE lArëté rolefr à 1e déciéralion annual des eniesions pOIGENES ds Installaions ciaçséès soumises à autorisstion 
| 96/0802 | Anété releuf à prévention des sites dans 1Es GnepéE ET Souris 3 'autorisalion sous la rubrique 1510 
| 17/07/00 Arèté du 17 juiet 2000 pren application de Falls 172 dE GTS TIAASS du 21 seplembré 1977 mocifié {bin décenmal de fonetiannement PAOZRE LANEE du Z février 1698 relatif au prélèvements er à Ia consoalon de ainsi qu'aux & Seule nature des installations dassées pour là protection de lomhenren te our autorisation 

        

    

     



  28/0187 TAnêté qu 23 Janvier 1007 ref à la Imilalon des bruits émis dans l'efvionnement par les installatians classées pour la protection de l'environnement 
  10085 | Arrêté du 10 mai 1993 ENT au slockage de gaz inammables Mauss sous précsien 
20085 | AmËE du 20 août 1965 relatif aux buis aériens émis dans Tenvionnement par les Msllatens cessèes 
20/08/75 | Arëté au 20 juin 1975 relabr à Féquipement et à l'exploitation des installations ermiques en vue de réduire la pollution atmasphérique et d'économiser l'énergie 

  

  

      19/01/08 | Arëté du T5 janvier 2008 relai à la protection contre la foudre de certsines installations classées   
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLÉMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notémment ls code minier, le code cl, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités teritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droîs des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien at ‘exploitation des installations pour 

  

= limier la consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
= 8 gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
—_ Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou te déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour l& commadié de voisinage, là santé, > salubrité publique, l'agriculture, la prokection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des Sites et des monuments. 

  

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérfcations à effecluer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en foules circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation, 
L'ensemble de ces consignes est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

 



CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de reutralisation, liquides inhibiteurs, produits absarbants... 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3,1, PROPRETE 
Léxgloïtant prend les dispositions appropriées qui permeltent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre ét entretenu en permanence.   

Article 2.3.2, ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet ct leur périphérie font l'objet d'un soin parleuiier (plantations, engazonnement.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porié à la conneissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter afleinte aux Inféréts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Four ce fai, l transmet immédiatement à l'inspection des installations classées la fiche Gravité-Perceptlon jointe en annexe If au présent arrêté, 
Un rapport d'accident ou, sur demands de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident es transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise notamment les circonstances et les causes de Feccident ou de fincident, les effets sur es personnes et lenvironnement, les mesures prises qu envisagées Pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en palier les effets à moÿen ou long terme: 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
— lé dossier de demande d'autorisation iniflal, 

les plans tenus à jour, 
“les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
7 les amétés préfectoiaux relais aux hslallatons soumises à autorisation, pris en applision de la législation relate aux installations classées pour la protection de l'environnement,
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fous les documents, enregistrements, résultats de vérifcation et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents pelvent être iMormatisés, mais dans ce cas des disposons doWent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ge dossier doi être tenu 3 la disposition de l'inspection des installations cassées sur le site durant 5 années au rainimum, 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

Lexploïlant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 

  

  

    

Aticles Contrôles à effectuer Pérodicité du contrêle 
k Vérification du bon fonctionnement du réseau éaux Atide7s4 [éener Une fois par an 

Aile 924.1. [les résuitats des mesures des niveaux sonores [Tous les 3 ans 
  les résutals de l'analyse des eaux pluviales de 

    
  

  

Añces224 [Eee de Une fois par an 
à 1 écoles de larayse norant sur es ras | à Atides21.1 |A nuiat de lai not Une fois tous les rois ans [= . 

—— 

Articles Documents à transmettre Péricdicités { échéances 7] 

  Ariéle 1.6.5 | Notification de changement d'exploitent ane Hi suï la prise en charge par le nouvel 
  

  

  

Fest 
Article 1.6.6. | Noëfication de mise à l'arrêt définitif 8 mois avant la date de cessation d'activité | 

[_ Aie 28.1 |Les fiches Gravité-Perception 
Pour chaque événement et immédiatement | 

Article 2.5.1 Les rapports d'analyses des éventuels incident ou 45jours 
] sccident 

    Les éléments prévus par la circulaire DPPRISELZFA-07-0066 du 4 mai 2007 relatif au Aficle 1.62 |porter à Ia conngissance risques fechnologiques Et maïrise de l'urbanisation autour des installations dassées 

  

Dans le délai d'un mois après la mise en service des installations 
          

    
 



“ 

  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à imiter les émissions à l'amosphère, y compris diffuses, notamment par le mise en sure de technologies propres, le <éveloppement de techniques de valorisation, [a collecte sélective et le altement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction dos quantiiés rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entétenues de manière à réduire à leur minimum les durées dindisponiblité pendant ksquelles elec re pourront assuer pleinement leur fonction Les installtions de traitement affluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : = À faire face aux variations de débit température et composition des effluents, 

= 8 réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibité 
Si une ingisgontbilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise an réduisant ou en arrétant les installations concemées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modificalion ou d'entretien, de façon à permettre en toute Slconstance le respect des dispositions du présent arrêté, 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 31.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les disposifions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pes à l'origine de gaz odorants, fes gpibe= dincommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. Les disposifions nécessaires sont prises pour éviter én toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à clef out Les bassins, canaux, stockage ettañlement des boues suscaptbles d'émetre des odeurs sont couverts autant que possiie et besoin ventiés. 

  

ARTICLE 311.4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les disposifions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

”Ï8s Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, efc.), et convenablement nekoyées, — Le véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de Sirculation. Pour cela des dispositions telles que là lavage des roues des vehicules doivent être prévuss en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, — des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. Bes dispositions équivalentes peuÿent être prises en lieu et placo da celles-ci, 
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ARTICLE 3.1.6, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Aucun stockage de produits pulvérulents ne sera réalisé sur le site. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milleu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou nôn conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est Interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permetire une bonne diffusion dans le milleu récepteur, 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permette une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits st tef qu'il nè peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air evoisinant, La forme des conduits, notamment dans leur parie la plus prôche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'escension des gaz dans l'tmosphère, La partie. terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivent les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus “levée que la vitssse choiste pour les gaz dans la cheminée, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est cantinue et lente. 
Les poussières, g2z polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suM, dont les points de rejet sont repris ci- après, doivent être aménagés (plafe-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En pañiculier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à étre aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour facilter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents etles remêdes apportés sont également consignés dans un registre. 

   
  

ARTICLE 5.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

    

    

[tac conduit | RENE pisanoe ua] Comme [7 Auescneumms | 
1 chaudière 

_ 1 pour es 3 0,56MW Gaz naturel Fonctionnement permanent esluies | 
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

    

[7 Hauteur en m Diamêtre en m 
[conduit N°1 58 250 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions nomalisées de température (272 keWins) et de pression (101,3 kiopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). La heuteur minimale du débouché à l'air libre de chaque cheminée (ou canduif) d'évacuation des gaz de combustion doit dépasser d'au moins 8 m fe point le plus haut de la tofure surmontant l'installation. 

  

    
  

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DÉS CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecier les valeurs limites suivantes en concenträtion, les Yolumes de gaz étant rapportés : :
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— à,4es conditons nommalisées de température (273 keMins) et de pression (101,8 kiopascals) après déduction dé la vapeur d'eau (gaz secs) : 
- à une feneur en O; de référence : 3%. 

Goncentrafions instantanées en mgNm 
our le Conduit 1          

    
Poussigres 

  

  TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les hiélèvements d'eau dans le mieu qui ne s'avèrent pes liés à la lutte contre un incendie où aux exercices de Secours, sont autorisées dans les quantilés suivantes : 

  

  

- Consommation maximale mx : 
[Réseau puit Ï HE j a 
  

ARTIGLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELÉVEMENT D'EAUX Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totallsateur. Ce dispositif est relevé jeurnellement sf le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mal, hebdomadairement si cs débit est inférieur, Ces résullats sant portés sur un registre éventuellement informatisé 

ARTIGLE 41.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4,1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Dr eu plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties éduialentes sont installés an d'isoler les réseaux d'eaux industielles ef pour évier des rene de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Jous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effuent liquide non prévu à l Aicle 4.3.1 Gù_ non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas aceidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des llaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant Sub un traitement ou être détruits. etle milieu récepieur. 
Les procédés de traïfement non susceptibles de conduire à un transiert de pollution sort: privilégiés pour l'épuration des effluents. 
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ARTICLE 4.22. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de fous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, joemment aprés chaque modification notable, et detés. !Is sont tance à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaitre : = l'origine etla distribution dé l'eau d'alimentation, 

les dispostifs de protection de l'alimentation (bac de diSconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec La disiribufans alimentaire, …), = les sscteurs collectés et les réseaux associés, 
7 (65 ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..), 
— fé Suvreges dépuration iermne avec leurs poiris de conte et les points de rejet de toute nature interne ou au milieu), 

ARTICLE 4,23, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effuents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dense terms auxecüons physiques et chimiques des sffuents ou produits susnopinas dy transiter. exploitent s'assure par des contrôles appropriés et prévents de leur bon état et de eur étanche. 

  

Les diférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux ‘èglès en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 
Le bassin dinfitraton des eux plates fera l'objet d'un entretien complet et réguier notamment pour le renouvellement et nettoyage du massif ftirant. 

Per les réseaux d'assainissement de l'établissement ne tznsfte aucun efluent issu d'un réseau collectif exteme ou d'un autre site industriel. 
Article 4.2.4,1. Isolement avec Les milieux 
Un système doit permette l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnahles an toute circonstance localement et/ou à part d'un pèste de commande: Leur entretien préventif et leur miss en, fanctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les diférentes catégories d'effuents suivants 

Eaux vannes et lavages 
Eaux pluviales de toitures 
Eaux pluviales de voiries 
Eaux d'extinction d'incendie. 
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES £FFLUENTS 
Les eïluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne dait constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fées par le présent arrêté. |} est interdit d'ebaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets direcis ou indirects d'effluents dans la (les) riappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONGTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement {ou de prétraitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveilées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts [débi, température, composition... y compris à l'occesion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibiité ou un dystonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrété, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour imiter les adeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaërobies notamment). 

ARTIGLE 4.34, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permeltant de s'assurer de ia bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La éonduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation inifiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des disposiffs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures ét contrôles de la qualité des rejeis auxquels il a été procédé. Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes 

  
  

  

  
  

Identification du point de rejet NT 
Nature des effluents Eaux pluviales de toitures ; 

1_bassin de tampon de 1730 m° avec débit de fuite de Exutoire du rejet 2Sshectares 
puis raccordement réseau de ia ZAC de la Crau Trailement avant rejet AUCUN 

Conditions de raccordement Règlement ZAC de ja Crau 

Tdentificetion du point de rejet N°2 
Nature des effluents Éaux pluviales de voiries ; 

1_bassin de fsmpon de 1730 m° avec débit de fuite de Eutoire du rejet 2l/shectares 
Buis raccordement réseau de la ZAC de la Crau Conditions de raccordement Réglement ZAC de la Crau   
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1dentcan du point de rejet NS Nature des efuents Eaux vannes Débit maximal journalier 4m Traitement avant rejet Aucun Éxutoire du rejet Station d'épuration de Salon de Provence Conditions de raccordement Règlement ZAG de la Crau 

Tente du point de rep wz Nature des erluents Feux Teen; 
1 bassin de rétention de 1730 m° Exutoire du rejet les celles de stackage pour un volume de 1715 m° la cour camion pour un volume de 50 Traitement avant rejet Pampage pour traitement par filère spécialisée Gonditions de raccordement Règlement ZAÇ CLESUD   

  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation défivrée par la collecté à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement callectf, en application de l'article L,1831-10 du code de la santé publique, Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

    

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et bermetire des interventions en toute Sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de réjet vers le milieu récepteur. 
43.622 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une secliori dont les caractéristiques {recttude de la conduits à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesurés représentalives de manière à ce que la vilesse ny soi pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles silués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les efflients rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= 48 tout produit susceptible de nuire à fa conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température: <[20°C ] °C 
- PH: compris entre 6,5 et B,5 (ou 9,5 si ÿ a neutralisafion alcaline) 
— Couleur : modification de Ia coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentalif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PU.
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ARTICLE 4.38, GESTION DES EAUX FOLLURES DE L'ETABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des ectivités ou sortant des ouvrages d'épuralion interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers les installations autorisées à les recevoir. Ces installations sont constituées par la station d'épuration de SAINT CHAMAS pour les eaux du point de rejet n° 3 et par les réseaux de callecte el de traitement propre à la Zone CLESUD pour les eaux des points de rejet n° 2 et 4, 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales poluées et callectéss dans les installations sont éliminées vers les fllères de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollLition préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le réseau ZAC CLESUD dans les limites autorisées par ie présent arrêté article 4.3.12. 

est interdit d'établir des haïsons directes entre les réseaux de collécte des eaux pluviales et les réseaux de coltecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pallués. 
ARTIGLE 4.310. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES DE TOITURES (rejet n°1) 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milleu récepteur : N° (Cf. repérage du rejet 1 sous l'Arlicle 4.3.5). 

  

  

  

  

  

  

          

a D messuure moss | ré Pare "es mue 
Fais rs 

ES # 
ce. # 
É 5 Se érrau Te Hu ; dant are 
ES 
Pr 
cm 

  

  

La superficie des toitures est de : 17 937 me. 

ARTICLE 43.11. GESTION DES EAUX RESIDUAIRES D'EXTINCTION D'INCENDIE 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer les eaux polluées issues d'extinction d'incendie vers les Kaitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur auiorisé à les recevair dans les limites 
autorisées par le présent arrêté articte 4.3.12. 

ARTICLE 4,3,12, VALEURS LIMITÉS D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES D'EXTINCTION D'INCENDIE 
rejet n°4) et PLUVIALES DE VOIRIES (rejet n°2) 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires d'extinction d'incendie et pluviales de voiries dans le réseau de la ZAC de la Crau, les valeurs limites en concentrations ci. dessous définies. 
Référence des rejets dans le réseau ZAC de la Crau N° 4 et 2 {Cf repérage du rejet sous l'article 4,3,5). 

  

  

  

  

  

        

Débit de référence | Marimal : 1817 S 
Concentration mais Paramètre a 

HOT 5 my 
D8G5 80 man 
ES 128 mg 

MEST. small 

Cette liste n'exemple pas l'exploitant de respecter des valeurs limites en concentration des autres substances 
prévues à l'article 32 de l'arrêté du 2 février 1998 avant rejet dans le milieu récepteur.
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  TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 8.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiler la production 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à imination dans des filières spécifiques. 

      

L'expoïtat effectue à l'ntérie 
faciïter leur traitement ou leur. 
pes déchets d'emballage visés par le Code de l'Environnement Livre V, Tire 1V, Chapitre Il, Section 5, aricles RS%942 8 R643-74 sont valoris£es par réempioi, recyclage ou toute aulre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éiminées confémément au Livre V, Tire IV, Chapitre ll, Section 3, arfcles R543-3 à Ra du Gode de l'Environnement, partant réglementation de la récupération des hules ueagues ot ses loxés d'application (arrêté ministériel du 28 jenvier 1968). Eles sont stcckées dans des réservoirs ctanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, éviant notamment les mélanges avec de l'eau ou fout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 
Les ples et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l'Environnement Livre V, Titre &V, Chapitre il, Section 7, articles R543-124 à R543-138 , modifié, relatif à la miss surfe marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code dé l'Environnement Livre Vire I, Chapitre ÎM, Section 8, aricles R648-137 à R543-162; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux proféssionnels qui utilsent ces déchets pour des fravaux publics, de remblaiement, de génie clvil ou pour l'ensitage, 
Les déchèts d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés confomiément aux dispositions du Gode de l'Environnement Livre V, Tire IV, Chapitre Il, Section 10, aricles R843-172 à R543-206, articles relabts à la composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets Issue de ges équipements. 
Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs eu exploitents d'installations d'élimination). 

  

   

RRTICLE 541.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES DEGCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent fêlre dans des condiens ne présentant pes de risques de pollion (prévention d'un lessivage par des eaux météorlques, d'une polulion des- eaux supericielles et souterraines, des envois ct des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En periculier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir dés produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour là récupération des éventuels lquises épandue et des eaux météoriques souflées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 20 tonnes. 

ARTICLE 51.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
- L'exploitant éfimine ou faft éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garanfr les intérêts visés à l'article 1 $11-1 du code dé l'environnement. IL.s'assure que les installations utlisées pour cette éliminialion sont régulièrement autorisées à cet effét. # 
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Le caractère ulime, au sens de l'article L 541-141 du Code de l'Environnement, des déchets éliminés en centre d'enfouissement technique doit être justifié. 

ARTICLE 6.1.5, DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'encéinte de l'établissement est interdite, 

ARTICLE 5.1.6. CONTROLE DES CIRGUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS 

   Article 5.1.6.1. Généralités 

Les opérations de colecte, regroupement, transport, valorisation et élimination de déchets doivent respecter les dispositions suivantes du Code de l'Environnement : 

= Lire Tire IV, Chapitre, Section 3, articles R541-42 à R541-48 : circuit de traitement de déchets 
= Livre V Tite V, Chapitre !, Section 4, arücles R641-49 à R541-64 : transpoi, négoce et courtage 

Article 5.1.6.2. Comptabllité 

Chaque lof de déchels dangereux au sens de l'articie R541-8 du Code de l'Environnement expécié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de sui étebli en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 retalif au bordereau de sui des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005.635 du 30 mai 2005 
L'importation ou Fexportafion de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du réglement (CE) n° 1018/2006 du Parlement européen et du Consell du 14 Juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 6.1.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les principaux déchets générés parle fonctionnement normal des installations sont imités aux quantités suivantes : Au cas par cas, peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production : 

  

  

   

      
  

  

  

  

  

  

  

  

      
        

  

  

SENS RES 
Vidange annuelle du n séparateurs eau Hydrocarbure |. 1302 06 séparatebr à hydrocarbures Selon activité Déchets d'emballages TSI DT ES 0102 | Préparation de commande OÙ Ernballeges en bois 501 Paletes hors service 50m Emballages en mélsnge 150108 [ DB #ü0 tonnes 

Bates des engins de à Accumülateurs au plomb 16080 Il an casio" 
Papier et carion Papier et carton 200101 provenant dés activités 20m | L | n administrathes ‘Tubes MuoréScEns et aires Eléniénts d'éclairage Rots déchels contenant du mercure 200121 senice 200 es J Piles ef accumulaieurs D01S Pres usées ais Es pe 
Déchets bodégradebles 202 Déchels espaces vais Selon activité Ordures ménagères 20 0801 Netioysge 30m 

ARTICLE 5.1.6. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

  

Les déchets d'embellèges industriels doivent être éiminés dans les candiions du décret n° 94.809 du 13 julet 1994 portant application de la loi n° 76-633 du 15 juilet 1975 relative à l'élimination des déchets et à là récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballagé. dont les détenteurs né sont pas des ménages (JO. du 21 juillet 1994).
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  TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE6.1.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que Son fonctionnement ne puisse être à l'originé de bruits transmis par voie aérienne ou soldienne, de vibratigns mécaniques susceplibles de compromettre la santé ou la Sécurhé du vaïsinage ou de constituer une nuisance pour celle ci 
Les prescriptions de larêté ministérie! du 29 janvier 1907 relatif à là limitaton des bruits émis dans lervironnement per les installations relevant du livre V - tire 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles léchniques annexées à la ciruiaire du 23 jullet 1886 refaive aux Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par es installations classées sont appicables, 

ARTICLE 6.12. VEHICULES ET ENGINS 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
l'usage de (out apparell de communication par voie acoustique {Sirènes, avenisseurs, hautparieurs …) génant pour de voisinage sl inferd sauf si leur emploi est exceplionnel et réeense à ee Prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTIGLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

    

Nivezu de bruit ambiant eustant dans Emêrence admissible pour la période altant | Emargence “admissible pour là période 
125 2enss à émergence réglementée (nant à ln do 22h à h, ans que les Hu de Faabissonens 7h à 22h, sauf dimanches tours fériés dimanches et jours ten, Supéieur à 85 dB{A) etintaur on 

4 484 Égal à 45 dBÇA} Sata) a Supérieur à 48 dB) Ï sas ET   
    

ARTICLE 8.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Article 6.2.2.1. Installations nouveltes Les niveaux limites dé bruit ne doivent pas dépasser en limite de Propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de [a journée : 

PERIODE DE JOUR | PERIODE DE AU   PERIODES Alant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, {sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) Niveau sonore limite admissible 70 d8(ÿ Ï Er 
  

  

Fons #imissibles fées dans le tableau fgurant à lAtécle 6.210 de ne Zones à émergence réglementée. 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génamtes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des personnes, les points de contrôlé, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibretoires émis seront déterminés suivant les spécifcalions des règles techniques annexées à la cirouiaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1985 relate aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

  TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des miatières, des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, 
L'exploitant dispose sur le site et avant réception des fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 
Les ncompatibiltés entre les substances et préparations, ainsi que les risques parliculiers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dens les documents susvisés. La conceplion et l'explaïtefon des installations en tennent compte. L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparaïions dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifées par la réglementation en vigueur sont éonstammenttenus à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant Identiñe les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émantions toxiques au d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées où d'atmosphères nacies ou explosibles pauvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente, 
Ges zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines Infarmés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dés lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les dites installations. 
11 transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des Installations classées. Il procède de la sorte Lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmêtres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée,
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces vaies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie ef de secours puissent évoluer sans diffoulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extériéur du cite pour les moyens d'intervention. 
Article 7.211. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir bre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement 
Un gardiennage ou une télésurvellance sera assuré en permanence, L'exploitant établit une consigne sur la nature etla fréquence des contréles à effectuer, 
Le responsable de l'établissement prend toutes disposifions paur que lui-même ou une personne délégués techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

  

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voles 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

- largeur de la bande de roulement: 6 m 
- rayon intérieur de giration : 11m 
- Hauteur libre : 3,50 m 
— résistance à la charge : 43 tonnes par essieu. 

Les voies pompiers devront se sifuer en dehors du flux thermique de 8 KW. 

ARTICLE 7.22. BATIMENTS EF LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sant conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les structures des celles de stockage devront être indépendantes [es unes des autres. Les murs de séparation des cellutes devrant être coupe-feu quatre heures. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence, 

La salle de contrèle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
À l'intérieur de entrepôt, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
facitier la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de Sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
Le mise à la terre est effectuée suivant es règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est efecuée au minimum une fois par en par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises, 
A proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformeleurs de courant électrique, lorsqu'ils, sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des lécaux clos largement ventlés et isolés du dépôt par üm mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte, Ce mur et ces portes soht respeclivemént de degré RE1 120 et El 120.
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Dans le cas d'un éclairage artificiel, seu l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposi pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient continés dans l'appareil 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas silués en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entrepasées pour éviter leur échauffement. 

  

0 

Article 7.2.3.1. Zones suscepébles d’être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1940, portant réglementation des installations élecriques des établissements réglementés au titre de Ia législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 
la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant eVou véhiculent des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrosfatiques sont mises à la terre et reliées par des lisisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.24. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression per la foudre peut être à l'ongine d'événements susceplibies de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes Ou à ia qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêis ministériel en vigueur( voir Chapitre 1.8). 
L'installation des protections contre la foudre fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent 

ARTIGLE 7.2.6. INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE 

Dans le ces où l'exploitant souhaïte implanter une installation photovoitaique, celle-ci doit être conforme aux prescriptions suivantes: 
1. la toiture doit pouvoir supporter la charge en plus des contraintes climatiques, 

l'installation ne doit pas modifier les caractéristiques de résistance au feu de la toiture, 

  

2. 

3. l'installation est constituée d'un chemp de production par cellule, 
4. les cables du circuit d'alimentation sont équipés de disconnecteurs automatiques au droit des murs coupe- 

feu, 

5.. l'implantation des modules de production doit se situer au minimum à cinq mètres des murs coupe-feu inter 
cellule, à un mètre des ouvrants de désenfumage et deux mètres des murs de façade, 

6. l'accessibilité à la toiture doit être prévue par l'extérieur du bâtiment, 
7. mise en place de coupure d'alimentation entre le local anduleur et les cantannements des panneaux photovoltaïque en façade à une haute de 1,8 m maximum du sol, 
8._ isolement total du focal technique onduleur des celtes de l'entrepôt par murs et plafond coupe-feu 2 h avec une accessibilité par l'extérieur de l'entrepôt ou par construction dissacié de l'entrepôt, 

  

S. des consignes sont affichées rappelant le numéro de téléphone du personnel! d'astreinte lié à l'exploitation de la centrale pholavoltaique, 
10. l'ensemble de l'installation doit êlré balisë.
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ARTICLE 7.2.6, CHAUFFERIE 

54 existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage où d'exploitation ou isolé par une paroi de degré RE! 120, Touts communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit per un sas. équipé de deux blocs-porles pare flamme de degré une demi. 
heure, munis d'un ferme-porte, soit par une parte coupe-feu de degré El120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés 
-_u dispositif sonore d'averissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente. 
— L'alimentation des brûleurs en combustibles gazeux sera équipé d'un système de coupure assuré par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'almentation en gaz. Ces vannes 

seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de 
coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement, La posiion ouverte où fermée de ces organes est clairement identifleble par le 
personnel d'exploitation. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent, Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation 
Dens le cas d'un chauffage par air chaud puisé de iype indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). En pariculler, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont gamies que de calorifuges matériaux A2 st dO {anciennement MO), Des clapets caupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins dé manutention ou dés bureaux des quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels is circulent 
ou sont situés. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérafions comportant des menipuletions susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installafions, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageatles pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normai, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites ef contrêlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer 
- l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de fout brlage à l'air Hbre ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépot : —_ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obluration des écoulements d'égouts notamment) : 

-__ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéras de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie el de secours. 

Les cansignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vériflations à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrël, après des 
travaux de modifications où d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste.confomme aux dispositions du présent arrèté et que le procédé est. maintenu dans les Jimites de sûreté définies par l'exploitant ou dans lés modes opératoires.
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Ropoient fc des moyens appropriés au syslème de gestion de ja sécurté 1 veile à son bon fonctionnement. 

L'exploitant fent à la disposition de l'inspection des installations classées [es bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 

ARTICLE 7.3.2, INTERDICTION DE FEUX 
ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'igniton sous une forme duelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les Inerentois ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au paste cccupé, les différents opéreleurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident ef, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connälssance et assurer son rraintien. 
Cette formation coniports notamment : 

— fputes les informations utiles sur ls produits manipuiés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
es explbaïlons nécessaires pour a bonne compréhension des consignes, 

7 + des exercices périodiques de simuiaion d'application des consignes de sécurité prévues par le présent AT, ainsi qu'un entrainement réguler au maniement des moyens d'intervention she à ne unité, 7 Un Entraerent périodique à la conduite des unités en situalfon dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
— Une sensibilisation sur [e comportement humain et les facteurs susceptibles d'alférer les capacités de réaction face au danger, 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, môdifcetion ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalsés.sur là base d'un dossiers Préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au Sein des fstalations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveilance à aropter 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dament habitée et nommément désignée. 
Article 7.3.4.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu 
Les tavaux conduisant 4 une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par rempi) ne peuvent être afiectés qu'après délvrance d'un « permis d'ntanenen à et éventuellement d'un < permis de feu » et en respectant une consigne pariiculière, 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » etia Consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont étfectués par une Entreprise exérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le à permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou ls Personnes qu'ils auront nommémient désignées. Aprés la fin des travaux ot avant la reprise de l'activité, une vérication des installations doit étre effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuele entieprise extérieure.
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CHAPITRE 7.4 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
L'exploitnt établi, en tenant compte de lélude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. II identifie à ce tire les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de meïtiser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement. 
Cette liste sst tenue à la disposition de inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.4.2, FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 
Les dispositif sont conçus de manière à résister aux contraintes spéciiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, 
Toute défallance des dispositis, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'nfomnafion est automatiquement détectée, 
Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ces dispositifs et, en parüèuler, les chaînes de transmission sont conçus pour permette leur maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité, 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement st maintenus au nivezu de flabifté décri dans l'étude de dangers, en 
état de fonctionnement sslon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En ças d'indisponit un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en séeurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place lés mesures compensatoires dont juste l'efficacité etta disponibié. 

    

ARTICLE 7.4.3. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires, 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 
Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de cañduite ou les argenes concourent à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7.4.4. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduîte des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connelssance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. : 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle.
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Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de cantrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents survenant dans leur énvironnement proche, en vue de permettre la mise-en sécuré des installations. 

ARTICLE 7.45, ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alrnentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorts qu'un sinistre n'entraîne pes la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.4.6. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Lexploitent assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utiités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourent à la mise en sécurité aùu à l'arrêt d'urgence des installations 

  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en paricelier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justiferont les conditions d'exploitation 
Les vérifications, les opérations d'entretien et ds Vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la dispasition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES FT PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière tès lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et [e symbole de danger défini dans la réglementaïon relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage dé produits dangereux en récipients mobles, [es symboles de danger ou les codes correspondant aux praduits doivent être indiqués de façon très lisible, 

  

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stackage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
— dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produis qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte st de stackäge des égouttures ei effluents accidentels ne céiportent âüeun moyen de vidénge par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou lé milieu naturel.
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La Conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé Y soit récupérée, compte tenu en pariuller de La différence de hauteur entre ls bord de la capacité etle some du réservoir. Ses capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'a, en [imitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouilées en cas de fuite, 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, gran eur revalorisation ou leur éiminafion, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivege par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des Envois et des odeurs) pour les poputations avoisinantes et l'environnement Les stackages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets consitérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvefles de rétention étanches nt aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.84. RÉSERVOIRS 
étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux usés doivent être adaptés aux produits uifisés de manière, en particulier, à éviter foute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisaïions doivent être installées à l'abri des chocs et donner {oute garantis de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électolyiques. Il est en pariculler jnerue d'intercaler des tuyauteries flexibles entre ie réservoir t es robinets ou clapets d'arrêt, solant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sant pes associés à une même rétention. 1 aonege des ltuides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corosie ou dangereux pour Lnannement, N'est autorisé sous le niveau du sol que dans des rétervais natale en fee magonnée ou 2ssiniés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dlspastions du récent ana. L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrété. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières Premiéres, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des Raenoe dengereuses sont imités en quenfté stnckée et utllsée dans ls aies mn eee technique pétmetiant leur fonctionnement normal 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS . CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules cernes sont étanches et reliées à des rétentions Simensionnées selon les règles de l'an. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués Sur des aires étanches êt aménagées pour la récupération des fes éventuelles Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à fout moment et empêcher Ainsi leur débardement en cours de remplissage, 

Ce disposif de survellance est paurvu d'une alarme de niveau haut, 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES limimation des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la ilère déchets la plus appropriée, 
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CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan d'intervention interne établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours de Salon de Provence. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'expioitant doi fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces conträles et les observations constatées doivent être inscrites eur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 
Avant la mise en exploitation de l'installation des essais de conformité du réseau d'incendie (article 7.6.5.4) et des colonnes sèches (article 7.6.5.5) devront être effectués, Le résultat des essais sera transmis à inspection des instalation classées et aux services d'incendie et de secours de Salon de Provence. 

ARTICLE 7.6.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lufle contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et 
au minimum les moyens définis ci-après 

ARTICLE 7.6.4. DETECTION 

Article 7.6. 

  

1. Détection physique 

Eh présence de personnel où lors des rondes d'inspection, l'alarme est déclenchée dans le bâtiment à partir de 
commandes implantées dans les locaux (bris de glace) situées à chaque sortie de secours, elles actionrient des 
sirènes conformes au Code du travail 

Articie 7,6.4.2, Détection automatique 

Le bétiment est équipé d'un système de détection incendie avec centrale, détecteur adressable, sirènes, asservissement des portes coupe-feu, renvoi d'alarme et de mise en raute automatique des pompes situées à l'extérieur. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 
Dans tous les cas une sirène est déclenchée à l'intérieur et à l'extérieur des locaux et l'information est transmise 
par un télé-transmetteur sécurisé à une sactété de télé-surveilance ou au gardien. 

    

ARTICLE 7.6.5. MOYENS DE LUTTE 

Article 7.6.5.1. Extincteurs 

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur de Fentrepôl, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matñères stockées. Ces 
exincteurs sont de type À et répartis à raison d'un appareil pour 200 m2 dans la cellule d'activité et dans les 
bureaux. 
L'ensemble de l'installation des extincteurs mobiles respecte la totaïté des prescriptions techniques incluses dans les règles Ré de l'APSAD et notamment en ce qui concerne sa conception sa conformité ef sa maintenance. 
Des exfincteurs embarqués sént placés sur les chariots élévateurs à la disposition dé leurs conducteurs:
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Article 7.6.5.2. Robinets d'incendie armés {RIA) 
Bes robinets d'incendie armés sont répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues, Îls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être atiaqué simultanément par deux lances en directions opposées. lis doivent être utilisables en période de gel. 
L'implantation devra tenir campte des racks de stackage sans prendre en compte là je des lances. 
L'ensemble de l'installation des robinets d'incendie armés respecte la lotalité des prescriptions techniques incluses dans les règles R5 de l'APSAD notamment en ce qui concerne sa canception sa conformité et sa maintenance. 
Article 7.6.5.3. Extinction automatique d'incendie 
La protection autonome par sprinkier est complétée et dimensonnée en fonction de la nature du siockage et de l'activité réellement présente en exploitation et conforme aux règles de l'art. 
El est entretenue, vérifiée régutièrement et maintenue ën état permanent de fonctionnement. 
Elle est utilisable en période de gel. 
L'ensemble &e l'nstalltion respecte la totalité des prescriptions techniques incluses dans les règles R1 de l'APSAD ou tout autre référentiel équivalent, notamment en ce qui conceme sa conception sa conformité et sa maintenance, 

Article 7.6.5.4. Ressources en eau 
Afin de répondre aux besoins en eau estimés par les services de secours, à savoir un débit de 720 m°h avec 7 barnes d'incendie en simultanées pendant 4 heures, l'établissement dispose des moyens suivants : 
+. Un réseau fixe d'eau incendie sectionnable tous [es 2 poteaux équipé de 7 poteaux d'incendie protégé contre le gel et alimenté par deux connections au réseau public de [a ZAC de la Crau : ce réseau est constitué par des canalisations pouvant fournir 800 mä/h. L'implantation des hydrants est réalisée en accord avec le service prévision des sapeurs pompiers de Salon de Provence. Cette implantation devra se siluer en dehors du flux thermique de 8 KW. 
+ Un réservoir d'eau d'incendie totalisant une capacité de 500 m°. 
+. Pourie système d'extinction automatique d'incendie 4 réservoir d'eau totalisant une capacité de 500 m° 
Le bon fancüonnement de tous ces systèmes est périodiquement contrôlé. 
Les canalisations constituent le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Le réseau est Mail et sectionnable tous les deux hydrants pour que toute section affectée par une rupure, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée, 
Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibiité opérationnelle permanente. 
L'exploitant devra être en mesure de fournir sur demande de la direction départementale des services et de sevôurs, la quantité d'émulseur nécessaire à l'extinction d'un incendie dans une cellule. 

  

  

Article 7.6.5.5. Colonnes sèches 
Des colonnes sèches permettant de réaliser un écran d'eau extérieur au droit des murs coupe-feu séparatif devront être installées sur les deux faces. Le débit de chaque colonne ne devra pas être supérieur à 120 m8. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail les modalités d'application-des dispositions du présent arrêté sont éfatlies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ebou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 
— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en-raison des caractéristiques qualtaives et quanttalives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'été à l'origine d'un sinistre pouvant avair des conséquences direcies 61 indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'inétéllation,
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— 8 procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'nstalation (électricité, réseaux de fluides), 
— ls mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées en cas d'épandage accidentel, 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
7 la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
— le procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir fout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

ARTICLE 7.6.7. GONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel £t d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Le bassin de confinement cie cFaprès devra, avant sa réalisation, être soumis à l'accord de ia DDAF, notamment en ce qui concerne la profondeur. 
Article 7.6.8.1. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement suscepfbles de recueilir l'ensemble des eaux poluées lors d'un accident où d'un incéndie (y compris les eaux d'exinction et de refroidissement) sont récoordés à un bassin de confinement étanche aux produils collectés. Le capacité minimum à assurer étant de 3495m° avant rejet vers le mieu naturel. La vidange sua les principes imposés par l'article art 4.3.12 du présent arrêté traitant des eaux d'nconcles susceptibles d'être polluéss. 

Afin d'assurer ce volume, les eaux poluées seront retenues dans les cellules de entrepôt pour un volume de 1695 m°. gens le cour camian pour un volume d'environ 50 m°_et ls reste sera stocké dans un bassin étanche d'un volume Se 1730 n°. Lisclement du réseau se fera dans les conditions prévues à l'ariis 4.2.4.1 du présent anêté 
Article 7.6.8.2. Bassin d'orage 

Le premier fol des eaux pluviales susceptibles d'être palluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, Ste... est collecté dans les mêmes conditions que les saux polluées lors d'un accident ou d'un Incendie (voir article 768.1) 

Dans le cas où le bassin d'orage et de confinement sont confondus, leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. 

  TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits.
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  TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.11, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 
Afin de maltriser les émissions de ses installaions et de suivre leurs effets eur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabiité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveilance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour lenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, £t de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un doctiment tenu à la disposifion de l'inspection des nstallations classées les modalfés de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, ÿ. compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les aricies suants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de neture de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des dannées d'autosuiveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 
Indépendamment des cantrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisafion, inopinée ou non, par un organisme iers choisi par elle mémie, de prélévements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratarres, olfacties ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise, Les frais occasionnés par ces contrôles, inapinés ou non, sont à la charge de Fexploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 
ARTICLE 8.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

  

Article 9. Autosurveillance des rejets atmosphériques 
92114 Autosurveilance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures portent sur les rejets de chaudière Rejet N 1 visé à l'article 3.2.2. 
L'exploitant doit effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par l'administration, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxyde d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur (se réfèrer au titre 10 du présent arrêté). À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme pariculaire ou vésiculaire , les conditions d'échantilionnage isccinétique 
décrite dans la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation, 
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 

  

ARTIGLE 9.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, ef modalités de l'autosurvelllance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  Autosurveläncs assurés par l'exploitant sur 

  

  

  

    

Paramè Eaux pluviales issues des ours {rejet n° 1) avant bassin d'infiltration et juste après la vanne. ramètres : d'isolement 
Type de sut Pérodiqié de 1e mesure 

MES, DCO, DBCS, Pb, |Réalisälion d'un échantilon moyen non Üne fais par an et hyaracatburs totaux |décanté prélevé sur une durée de 2 
hèures .
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ARTIGLE 8.2.3, AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS 
Article 9.2.3.1, Analyse ef transmission des résultats d'autosurvellance des déchets 
Les résultats de survellance sont présentés sefon un registre ou um modèle établi en accord avec l'inspection des Installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en comple les types de déchets produit, les quantités et les Mères d'élimination retenues. 
L'exploitant utifsera pour ses déclarations la codifcation réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8,24. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 

pourra dernander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

4 réalise en application de on programme d'autosurvellance, les srass et les interprète. 1 prend le cas échéant les actions conentves eppropriées lorsque des résultats font présager des 1isques où inconvénients pour l'environnement ou G'écars par rapport au respect des valeurs églemeniales relalives aux émissions de ses installtions ou de leurs ele que l'environnement. 
En pariculer lrsque la sureeïlence environnementale sur Iss' eaux soutemaines ou les sols fait apparaître une dérive par rapport à l'état iniiel de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512.8 II 1° du code de l'environnement, soît reconstué aux ns d'interprétation des résuale de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées 6! me ess cuvré, lé cas échéant, ur plan de Se$tion visant à rétablir la compalbilté entre les milieux impactés ef laure usages 

ARTICLE 83,2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justiicatis évoqués à l'Article 9.2.3, doivent être conservés trois ans), 

  

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résullats des mesures réalisées en application de Articie 9.2.4 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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ARTICLE 10 : NORMES DE MESURES 

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement 
visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 
6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

  

Consewation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667.3 
Etablissement des programmes d'échantillonnege NF EN 25667-1 
Techniques d'échantilonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NF T 90 008 
Gouieur NF ENISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 

DBO 5 (1) NF T 90 103 
DCO (1) NF T 90 101 
COT {1} NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azoté globai représenté la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl et de l'azote contenu 

: dans les nitites et les nitrales 
Nitrites (N-NO2} NF EN1SO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrales (N-NOS) NF EN ISO 10804, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal {N-NH4} NF T 90 015 
Fhosphore lotal NE T 80 023 

Fluorures NF T 90 004, NF EN SO 10304-1 
CN {aisément libérables) 10 6 7032 
Ag FD T 80 112, FD T 80 118, ISO 11885 
Al FDT 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS NF EN1$0 1969, FD T 80 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 112, FD T 80 118, [SO 11885 

Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11888 
C6 NFT 90043 

Cu NF T 90 022, FD T 80 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF F 90 017, FD T 80 112, [SO 11885 

Hg NF T 90 131, NF T 90 143, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 80 112, FD T 90 119, SO 11885 

Li FD T 90 112, FD T 80 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, ISO 11885 

Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FD T 99 112,150 11885 
indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NE T 90 114 
Hydracarbures aromatiques polyeycliques (HAP} NF T 90 415 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN 10 10304 
Halogènes dès composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

{1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté



Déchet solitie massif : 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

Sicoité NF 

Débit 

Ce 
Poussières 
Co 

S0e 
Hoi 
HAP 
hg 
Dioxines 
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POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif} 

XP 30-417 et XP X 31-212 

ation 

  

Normes de lixi 

XP X 31-211 
X 304022 

Autres normes 

150 11465 

POUR LES GAZ : 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NE X 44 082 puis NF EN 18284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
150 11682 
NFEN 1911-1, 1911-2 et 19113 
NE X 43 320 
NE EN 43211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 19483 

COVT NF X48 301 puis NF EN 13526 ef NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003 en précisant que les 

Odeurs 
Métaux lourds 
HE 
NOx 
AO 

+: dés publication officielle 

co 
0: 
NOx 
Hydrocarbures totaux 
Odeurs 
Poussières 
Ce 
Pb 

  

mélhodes équivalentes seront accepiées 
NF X43 101, X 43 104 puis NF EN 19725* 
NE X 43-051 
NE X 43 304 
NF X 45 300 et NF X 43 018 
NE X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NE X 43 018 et NF X 43 009 

NF X 43 025 
NE X 43 101 à X 43 104 
NF X 45 021 8 NF X 43 023 et NF X 43 017 
XP X 43 024 
NF X 45 026 et NF X 43 027
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ARTICLE 11 

L'exploitant devra en autre se conformer aux dispositions : 
2) du Code du Travail et notamment à la quatrième partie sur la santé et la sécurité au travail 
b} du décret du 14 novembre 1988 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre 
des courants électriques. 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L.511-4 - Livre V - Titre {*- Chapitre 1% du Code de l'Environnement rend nécessaires ou 
atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié. 

ARTICLE 12 

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précédent i poura être fait application des sanctions 
administratives prévues par les articles L.514-1 et L.614-2 du Code de l'Environnement, relaïve aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement, sans préjudice des condamnations qui pourraient êlre prononcées 
par les tribunaux compétents. 

   

Sauf ces de force majeure, cette autorisation perdra sa validité si l'établissement n'est pas ouvert dans un délai de 
8 ans à dater de [a notification du présent arrêté ou s'il n'est pas exploité pendant 2 années consécutives, 

ARTICLE 43 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de demander toutes les autorisations administratives prévues 
par les textes autres que Titre ler du Livre V du Code de l'Environnement. 

Une copie du présent arrété devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en 
contrôler l'exécution, 

Un extrait du présent arrété restera affiché en permanence de façan visible dans l'établissement 

ARTICLE 14 

Les dits des tiers sont et demeurent expressément résenvés. 

ARTICLE 15 

- le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- le Sous-Préfet d'Aix-en-Provence, 

- le Maire de Saton-de-Provence, 

- le Maire de Grans, 
- le Directeur de la Sécurité et du Cabinet, 
- le Directeur Régional des Affaires Culturelles, 

- le Directeur Régionat de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, X 
- le Directeur Départementai de l'Agriculture et de la Forêt, 

- le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- le Directeur de l'Institut Nationat de l'Origine et de la Qualité, 

- le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

  

et toutes les autorités de police et de gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui Ie conceme, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera affiché et un 
avis publié, conformément aux dispositions de Particle R/S12-39 du Code de l'Environnement. 

 



ANNEXES 2 

ANNEXE | 
Message d'information sur accldentou incident 

  

  

ion de la fiche: 
Autres Destinataires : 

1 Date st fieure du message : 
      

     
      

  

Mairie. 
CHSCT. 
Usin Nour de Fincident 

3 (Unité De . . |. 
(Commune se - . Heure : 

  

  
  Echelle de classement GIP de l'accident ou incident Indices d'évolution ë [Niveau de Perception 

ement d'exploitation E P.0 : Pas de perception à l'extérieur (D G : incident mineur d'exploitation EP 1 : Peu de perception à l'extérieur du site Sans conséquence sur le personnel . E avis Peu de patent de Hacbe CP 2 : Forte perception à l'extérieur. 
Pas ou peu de conséquence sur 
l'environnement — 

    

  

Indice d'évolution 

   
Peu de dégats matériels. HA :Siaton  maltisée, intervention  terminée| [D 62 : Incident notable d'exploitation onséquences identifiées, pas de eulte prévisible 
Importants potentialité de risque DB : Situation maîtrisée, intervention terminée ôu en void 4 etfou avec conséquence sur le personnel fachèvément, conséquénces en cours d'évaluation Su avec canséquence surlenirnnement LC: siuaton évolutive, intervention en cour où on Etlou avec conséquence sur le matériel réparation 

(D 63 : accident grave exploitation 
Avec conséquence sur le personnel 
etfou l'environnement 
et/ou le matériel {Classement de l'accident fincident : G LL [1 G4 : Accldent majeur 
Aves conséquences 
ou potentialité de conséquences graves à 
l'extérieur 

  

Indice d'évolution: AB ©   
        

  

  

  

      
      
  

    
  

  

(Canstatations faites Eur le terrai sans pei _Timporent| grave | 
(Conséquences sur es personnes a ü Ü Oo 5 Polendalte de risques D o où ü (Conséquences sur l'environnement nl ü a D Déosts matériels D oi a G Perception à l'extérieur du site D ü | a @ Produiis Seveso JNaiure : 

impliqués Quantité Q: 
Descripäon de Pineident : 

7 

Premières mésures prises : 
8 

  Etat actuel de la situation : 

        L1T Nom : [Signaiure : ÎN° de téléphone :



ANNEXES E 

MESSAGE D'INFORMATION SUR 
ACCIDENT/OU INCIDENT 

NOTICE D'UTILISATION DE LA FICHE 
    

La fiche « message d'information sur accidentiou incident est destinée à remplacer à terme la fiche dite « GIP » issue des travaux du SPPPI de 1995 et utilisée pour déclarer les accidents ebtou Incidents. 
11 est rappelé que coniarmément à l'article R512-69 du code de l'Environnement {ex article 38 du Décret du 21 septembre 1977 relaif aux installations clsssées pour la protection de l'environnement, “'exploitant d'une Instslaton soumise 8 autorisation ou à décharalion est tenu à déclarer dans les melleurs délais à l'nspection des instalafons classées les accidents ou incidents survenus du fei du foncfionnement de cette instalation qui sont de nature à porter atteinte aux inlérêts mentionnés à l'anicle ler de la loi du 19 juillet 1978" {arfiie L 511! du Code de l'environnement) 
Lutilsalion de cet fiche pour rempli les obligations de l'article R512-69 est obligatoire en PACA pour les établissements SEVESO et vivement recommandée pour les autres établissements. 
Chaque item devra être renseigné autant que faire se peut 
Cadre 1: 
Daie et heure qu miessagé : 
sans commentaires 
Révision de la fiche n° : 
La première fiche émise lors de Ia déclaration d'un acekdent devra porter le n° 1 ; si d'autres flches sont émises ultérieurement suite à l'afinage des informations relatives à cet accident, cles seront notées chronologiquement 28.) 
Cadre 2: 
Destinetaires et autres destinataires 
Site iche de décieraion devra être impéralvement adressée 8: M. le Préfet (cabinet, la DRIRE, le SIRACEDPC, la maiñe concemée, le CHSCT. D'autres destinataires peuvent être désignés selon le contexte local : Sous/Préfet, Direction du travail, Cyprès, entreprises voisines, associations. Chaque destinataire devra être complété par ses n° de léléphone et de fax correspondants, 
Cadre 3: 
sans commentaires 
Cadre 4 : 
Echelle de classement GIP el Indices d'évolution 
Dans ce cadre sont détallés les nouveaux niveaux de gravité, de perception et de l'indice d'évolution, Les cases correspondantes à l'événement en G, P et évolution daient être cachées. Elles permetient de déterininer le classement de l'événement et son évolution. 
Les nivéaux de G et de P de l'échelle de classement seront déterminés en fonction des définitions figurant dans le tableau de la fiche, 
Ces niveaux sont repartés dans le cadre de classement en qualifiant les indices G et P confarmément aux cases cochées précédemment et en entourant la etre correspondante pour ce qui concerne l'indice d'évolution. Cadre 5: 
Dans ce cadre doivent être conhées les cases correspondant aux constatations faites sur le terrain. Cadre6: 
Ge cadre doit mentloriner la nature et Is quantité des produits impliqués dans l'événement, induisant ou non le classement Seveso de l'établissement, si ces informations sont connues au moment de la rédaciion du le première fiche. 
Si tel n'est pas le cas et si ces informations sont accessibles quelques heures plus tard, ne pas hésiter à produire une nouvelle fiche. 
Cadres 7-8et9: 
sans commentaires 
Cadre 1 
11 s'agit des coordonnées de la personne ayant rédigé a fiche. 

  

  

   

 



  GLOSSAIRE 

  

  

  

  
  
  
  

  

  
  
  

  

  

  

  
  
  

  
  

  
  
  
  
  
  

  

  
      

      

_ Abréviations Définition 
AM Arte Ministé 
À Arsenic 
CAÀ Cour Administrative d'Appel 
CE Code de l'Environnement 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Condifions de Travail SODERST | Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Saneies Technologiques 
COT Carbone organique totet 
Dco Demande Chimique én Oxygène 
AGFC Hydrochlorofluorocarbures 

HFG Hydrofuorocarbures 

NF. C | Norme Française 
La nomme est un document étebli par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des règles, des lignes direchrices au des ceractéristiques, paur des activités ou leurs résultats, garantiésant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de dacuments normatis français Le statut des documents normabis français est précisé par les indications suivantes : HOM pour les normes homologuées, 

EXP pour les normes expérimentales, 
FD pour les fascicules de documentation, 
RE pour les documents de référence, 
ENR pour les normes enregistrées, 
GA pour les guides d'application des normes 
BP pour les référentiels de bannes pratiques 
AC pour lés actèrds 1 PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux PEDMA Plan d'Elimination des déchets ménagers et assimilés PLU Plan Local d'Urbanisme 

[pol Plan d'Opération Inteme 2 POS. Plan d'Occupation des $js 
PFA Plan de protection de l'atmosphère 

PPI Plan Particulier d'intervention 
PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux PRGA Plan régional pour la qualité de l'air 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux SDC Schèma des camières 
SIDFE Senice Interministériel de Défense et de Proleçiion Cie = TPOT Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégori de aveux publiés gros œuvre) 
VIH Unité d'ncinération d'ordures ménagures 
ZER Zone à Emérgence Réglementée = 
 


